
COMMUNE DE FOREST
Madame M. FRYNS 
Service de l’Urbanisme
Rue du Curé, 2
B – 1190     BRUXELLES

V/Réf : PU25618
N/Réf. : AVL/KD/FRT-2.121/s.551 Bruxelles, le
Annexe : /

Madame,

Objets : FOREST. Avenue Molière, 175. 
Changement d’affectation d’une école en cabinet médical et logement.

 Demande de permis d’urbanisme – Avis de la CRMS.
(Dossier traité par Mme M. Fryns)

En réponse à votre demande du 19 février  2014, sous référence,  réceptionnée le 20 février,  votre
demande a été portée à l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 12 mars 2014.

L’immeuble concerné par la demande se situe dans la zone de protection du bien sis 176-178, avenue
Brugmann, à l’angle de l’avenue Molière.  Elle vise le changement d’affectation du Lycée Molière en
cabinet médical au rez-de-chaussée/1er étage et en un logement type duplex au 2e étage/ combles. Les
travaux prévoient également la réalisation d’une lucarne et d’une terrasse sur la toiture plate existante.

A  l’examen  des  plans,  il  apparaît  que  le  changement  d’affectation  et  les  interventions  projetées
n’auraient  pas  d’impact  sur  l’édifice  classé.  S’il  y  a  lieu,  la  DMS formulera  en  Commission  de
concertation des remarques qu’appellerait la demande.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments très distingués.

A. VAN LOO       M.-L. ROGGEMANS
  Secrétaire         Présidente

c.c. : - S.P.R.B. – D.M.S. : M. S. Plompen (+ par mail MM. S. Plompen, Th. Wauters, H. Lelièvre, Mmes M. Muret, 
L. Leirens, N. de Saeger) ; 
- S.P.R.B. – D.U. : Mme V. Henry.
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